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Ce code d’éthique et de conduite est signé de bonne foi et son non-respect peut entraîner des 
conséquences mises en place au bon jugement du conseil d’administration du club. L’objectif est de 
sensibiliser et de définir les bons comportements des parents au sein du sport. 

CODE D'ÉTHIQUE ET DE CONDUITE DES PARENTS  

Il est important qu'une étroite collaboration existe entre les parents et le sport. Les parents soucieux du 
développement de leur enfant doivent s'intéresser à leur mieux-être et connaître les valeurs éducatives 
véhiculées par le sport. Ils doivent donc collaborer à l'utilisation de la pratique sportive comme moyen 
d'éducation et d'expression pour que leur enfant en retire des effets bénéfiques. Pour bien s'acquitter de 
leurs devoirs, les parents doivent adopter les comportements suivants : 
  

a. Démontrer du respect envers les entraîneurs, les dirigeants et les officiels; 

b. Avoir une bonne conduite et utiliser un langage approprié; 

c. Éviter toute violence verbale envers les participants et les autres parents, et appuyer tous les 
efforts déployés en ce sens; 

d. Ne jamais oublier que leurs enfants pratiquent un sport pour leur propre plaisir, pas pour celui 
de leurs parents; 

e. Encourager leurs enfants au respect de la charte de l'esprit sportif; 

f. Reconnaître les bonnes performances de leurs enfants comme celles des participants 
adverses; 

g. Aider leurs enfants à chercher à améliorer leurs habiletés et à développer leur esprit sportif; 

h. Apprendre à leurs enfants qu'un effort honnête vaut tout autant que la victoire; 

i. Juger objectivement les possibilités de leurs enfants et éviter les projections; 

j. Ne jamais tourner en ridicule un enfant parce qu'il a commis une faute ou qu'il n’a pas excellé; 

k. Éviter toute forme de discrimination en lien avec l’âge, l’ascendance, la couleur, la race, la 
citoyenneté, l’origine ethnique, le lieu d’origine, la langue, la croyance, la religion, le potentiel 
athlétique, le handicap, la situation familiale, l’état matrimonial, l’identité de genre, 
l’expression de genre, le sexe ou l’orientation sexuelle; 

l. Encourager leurs enfants par leur exemple à respecter les règlements et à résoudre les conflits 
sans agressivité ni violence; 

m. Respecter les décisions des officiels et autres bénévoles lors des compétitions. 
 



 
 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE CONDUITE DES PARENTS 
DE LA FÉDÉRATION DE PATINAGE DE VITESSE DU QUÉBEC 

 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES PARENTS 

 
q Je déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique et de conduite des parents. Je reconnais en 

saisir le sens et la portée et j’adhère aux principes qui y sont mentionnés. Je m’engage à assumer 
tous les devoirs, obligations et règles énumérés dans ce Code. 

 
 
 

Nom (en caractères d’imprimerie) 
 

 
Signature 
 

 
Date 
 

 
 
 


